
 
 
 
 

COMMISSION CENTRALE D’ARBITRAGE 
 

DESIGNATION DE L’EQUIPE D’ARBITRES PAR INTERNET 
 
1- Aller sur le site Internet de la FFVoile  : www.ffvoile.fr 

2- Cliquer sur la rubrique « Arbitrage » (accessible par les menus déroulants à gauche de la 
page) 

3- Sur la page arbitrage, cliquer sur cet icône à droite de la page :   

4- Une nouvelle page s’ouvre :  ACCES RESERVE FFVOILE  

Accés réservé FFVoile  

 
 
 

 Identification (*) 

 mot de passe 

valider

 
 

 
ACCES A VOTRE PAGE ARBITRAGE 
 

 
 
 

Entrer ici votre numéro de club Cxxxxx  
et votre mot de passe habituel 
ensuite, cliquer sur « valider » 

Pour gérer l’arbitrage des compétitions organisées 
par votre club, du grade 5 au grade 3, cliquez sur 
« arbitrage  de vos compétitions » 



 
 
 
GESTION DE L’ARBITRAGE PAR COMPETITION 
 
Sur cet écran vont s’afficher l’ensemble des compétitions inscrites par votre club. Vous pouvez trier 
les compétitions ayant été demandées par des arbitres  ou celles n’ayant été demandées par aucun 
arbitre. Par défaut, l’ordinateur affichera toutes vos compétitions. 
 

 
 
 
 
Si des arbitres se proposent pour venir sur votre épreuve, il convient de vous prononcer 
en allant face à chaque souhait d’arbitre, pour donner l’avis du club. Vous pouvez 
émettre un avis favorable ou refuser ce souhait. Vous devez ensuite valider votre 
modification pour qu’elle soit prise en compte. 
 
En cliquant sur « Ajouter un arbitre » vous accédez à l’écran suivant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
AJOUTER UN ARBITRE 
 
Si vous souhaitez solliciter un arbitre pour votre épreuve, vous pouvez rechercher un 
arbitre par son numéro de licence ou par son nom. Vous cliquez sur Rechercher, et 
l’ordinateur vous propose les différents noms correspondants à votre recherche. 
 

 
 
Cliquez sur le nom de l’arbitre souhaité 
 
CHOISIR LA FONCTION 
 
Après avoir cliqué sur l’arbitre recherché, l’ordinateur vous demande la fonction 
d’arbitrage proposée pendant la compétition. Cette fonction est automatiquement liée au 
niveau de qualification de l’arbitre que vous sollicitez. 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
VALIDER VOTRE DEMANDE 
 
Après avoir choisi la fonction de l’arbitre, vous devez valider votre proposition.  
 

 
 

VISUALISATION DES SOUHAITS  
 
Après validation, vous revenez sur la compétition. Il vous est possible, en cas d’erreur, 
de supprimer la sollicitation d’arbitre que vous venez d’effectuer, en cochant la case 
Suppr.  Cette modification reste possible tant que l’arbitre n’a pas répondu 
(favorablement ou pas) à votre sollicitation, et tant que la Commission Centrale 
d’arbitrage ou la Commission régionale d’arbitrage  n’a pas validé les désignations. 
Vous devez ensuite valider votre modification. Vous pouvez également imprimer cette 
page. 
 

 
 


